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Article 35. 
La Cour est ouverte aux Membres de 

la Société des Nations, ainsi qu'aux Etats 
mentionnés à l'Annexe au Pacte. 

Les conditions auxquelles elle est 
ouverte aux autres Etats sont, sous réserve 
des dispositions particulières des traités en 
vigueur, reglées par le Conseil, et dans 
tous les cas, sans qu'il puisse en résulter 
pour les parties aucune inégalité devant 
la Cour. 

Lorsqu'un Etat, qui n'est pas membre 
de la Société des Nations, est partie en 
cause, la Cour fixera la contribution aux 
frais de la Cour, que cette partie devra 
supporter. 

Article 36. 
La compétence de la Cour s'étend à 

toutes affaires que les parties lui soumet- 
tront, ainsi qu'à tous les, cas spécialement 
prévus dans les Traités et Conventions en 
vigueur: 

Les Membres de la Société et Etats 
mentionnés à l'Annexe au Pacte pourront, 
soit lors de la signature ou de la ratifica- 
tion du Protocole, auquel le présent Acte 
est joint, soit ultérieurement, déclarer re- 
connaître dès à présent comme, obligatoire, 
de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre Membre ou Eta t  
acceptant la même obligation, la juridic- 
tion de la Cour sur toutes ou quelques-unes 
des catégories de différends d'ordre juri- 
dique ayant pour objet: 

a) L'interprétation d'un Traité. 
b) Tout point de droit international. 
c) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un 
engagement international. 

d) La nature ou l'étendue de la répara- 
tion due pour la rupture d'un en- 
gagement international. 

La déclaration ci-dessus visée pourra 
être faite purement et simplement ou sous 
condition de réciprocité de la part de plu- 
sieurs ou de certains Membres ou Etats, 
ou pour un délai déterminé. 

Article 35. 
The Court shall be open to the Mem- 

bers of the League and also to States men- 
tioned in the Annex to the Covenant. 

The conditions under which the Court 
shall be open to other States shall, subject 
to the special provisions contained in trea- 
ties in force, be laid down 'by the Council, 
but ill! no case shall such provisions place 
the parties in a position of inequality be- 
fore the Court. 

When a State which is not a Member 
of the League of Nations is a party to a 
dispute, the Court will fix the amount 
which that  party is to contribute towards 
the expenses of the Court. 

Article 36. 
The jurisdiction of the Court comprises 

all cases which the parties refer to it and 
all matters specially provided for in Trea- 
ties and Conventions, in force. 

The Members of the League of Nations 
and the States mentioned in the Annex to 
the Covenant may, either when signing or 
ratifying the protocol to which the present 
Statute is adjoined, or at a later moment,, 
declare that they recognise as compulsory 
iP80 facto and wichout special agreement,, 
in relation to any other Member or State 
accepting the same obligation, the jurisdic- 
tion of the Court in all or any of the clas- 
ses of legal disputes concerning: 

(a) The interpretation of a Treaty. 
I (b) Any question of International Law., 

(c) The existence of any fact which, 
if established, would constitute a 
breach of an international obliga- 
tion. 

(d) The nature or extent of the repa- 
ration to be made for the 'breach of' 
an international obligation. 

The declaration referred to above may 
be made unconditionally or on condition 
of reciprocity on the part of several or cer- 
tain Members or States, or for a certain 
time. 


